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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
S A M E D I ,  i «  F E V R I E R  1 7 9 3 -

V a r s o v i e ,  le 1 6  Février- 
p r o t e s t a t i o n .

De la Sérénissime République Confédérée de Pologne, 
C o n tre  l’e n t r é e  v io len te  des troupes Prussiennes 

sur son territoire .
D es é v é n e m e n t  favorables ou de grands reve rs  , a- 

vo ien t  to u r  - à -  tou r  porté  la P o lo g n e ,  4 un d e g r é  ém inent 
de  sp len d eu r , ou p réc ip ité  dans un é ta t  de foibleſse & 
d’ accablem ent. —  M ais dans ce t te  a l te rna tive  de chances 
oppoſées , une constance inébranlable  avoit toujours cons
ta t é  l’ é léva tion  du carac tère  N ational.

L e  court in tervalle  des qua tre  dernières  années, vit 
obscurcir  ce t aspect honorable pour la N a t io n .— L a  D iè te  
de i [ 8 8 -  ra ſsem blée  à une époque, qui par un concours heu
re u x  de circonstances , offroit à la P o lo g n e ,  & l’espoir  & 
les  m oyens, de raffe rm ir  les bases de l'on G ouv ern em en t  
Républica in  , dev in t  pour e l le  une  ſource de maux , ag
gravés par le contraste  des espérances évanouies.— L a  sé
duction égara le pa tr io tism e c o n f ia n t , & dénatura ſes vues 
p ures  & bienſaiſantes.

L a  R évolu tion  du 3 Mai conçue & effectuée
fans l ’attache du vœu N a t io n a l ,  fans le concours des voi
sins ; en  transform ant une République en M o n arch ie ,  fit 
p eser  le  despotisme au dedans , avec la crain te  des orages 
e x té r ie u r s ,  provoqués par  le  m é c o n te n te m e n t  des Cours 
lim itrophes.

U n e  C onstitu tion  qui porto it  a t t e in te  aux préroga
tives  antiques du c i to y e n ,  c im en tées  du ſang de ſes A n 
c ê t r e s ;  ég a lem en t  peu compatible avec les convenances 
politiques des Puiſsances qui nous environnent,  manquoit 
des baſes néceſsaires pour lui en aſsurer la  solidité.

F idelle  4 ſes en g ag em en s , Sa M a je s té  l ’Im p éra tr ice  
de toutes les Russies, c e t te  auguste A ll iée  de la Pologne, 
& garan te  de ſon gouvernem ent, daigna ofirir à la N a tion ,  
dans l ’aſsistance généreuſe  de sa puiſsance, une perspective 
f la tteuse  du ré tab lissem ent de ses l iber tés ,  .de ſon indépen
dance, de ſa ſo uv tra ine té  £c de ſon in tég r i té .__

D e s  c itoyens  ver tueux , d é te rm in és  à p ré fé re r  la m ort  
à l ’e sc lav ag e ,  ne ba lan cè ren t  poin t d ’adhérer  3 des vues 
auſsi conſoinntes pour leu r  p a t r ie ;  tandis que d’au tres  r e 
tirés  dans leurs fo y e rs ,  & cédan t  aux circonstances, n ’at- 
tendoient qu’un in s ta n t  favorable , que tout leur préſagoit.

L a  D éclara tion  de la Cour de Pétersbcurg  , aſsuroit 
aux Po lono is ,  leur République , Un G o u v e rn em en t  l ib re  , 
l ’indépendance N ationale , & l ’in tég r i té  de leurs domaines. 
D a paix & la l iberté  devançoien t les bannières des [trou
pes R u ſs e s , qui e n t ro ie n t  fur le  te r r i to ire  de la Répu
blique, en  amies & en auxiliaires. Cependant l’emploi a- 
busif  des forces N ationales ,  en  oppoſant une résistance ir 
r é f lé c h ie ,  fit b ie n tô t  gém ir tou t  citoyen v t i t u e u x ,  à la 
v ue du ſang de ſes f rè re s  , prodigué indiſcrétem eht.

M ais enfin le  rè g n e  de l ’e r re u r  & du dé f o r  dre dis
parut.  U n penchant de f ra te rn i té  r a p p r o c h a  tous les esprits. 
L e  R oi,  l ’a rm ée, la Nation e n t i è r e ,  adhérèren t au nœud 
de la Confédéra tion  form ée à T a rg o w ice ,  le *4 «Niai 179a. 
A lo rs  le trouble 6t la con ſte rna tion  firent plsee aux épa- 
nouiſsemens de l’e ſpérance  & de la joye. L e  calme ré 
tabli dans l’i n t é r i e u r , l ’aſsiftance d’un appui e x te rn e  , la 
confiance m o tiv ée  dans la ju ſ t ice  de la cau ſe ,  & dans la 
bonne  vo lon té  des vo is ins ;  tout concoutroit à é c a r te r  les 
inquiétudes. L e  caractère  N ational interdiſoit to u te  idée 
de perſécution. A uſs i  la perſonne 5c le s  propriétés des i n 
dividus , les  plus connus par leur opposition aux vues salu
ta ire s  de la Confédération , furen t-e lles  re ſpectées . — L e s  
troupes R uſses can tonnées dans les d iverſes P ro v in c e s ,  
cb ſe rvo ien t partout une diſcipline e x a c t e ;  s ; par f 0js 
quelques c itoyens e u re n t  à e ſsuyer des v e x a t io n s ,  ces a - 
vanies iſolées , dont au ſein m êm e de la pa jX) cn n ’eſt 
pas e n t iè r e m e n t  à l’ab r i ,  de la  par t  du ſoidat K a t ic n a l , 
ne  fu ren t  que l’ouvrage de quelques _ C'cmmandans ſubal- 
te rn e s ,  & ſe t r o u v è re n t  ausitô t rép r im ées  que connues.

iJe jà  la Confédéra tion  ſe croyoit p rè s  d’a t te in d re  ſon 
b u t ;  déjà ſes travaux  t e n d a i s  à la  régénéra t ion  du gou

v e rn e m e n t  Républicain , a l lo ien t a ſsurer la l iberté  du c i
toyen  , & affermir l ’amitié & la bonne harmonie avec le s  
E t a t s  vo is ins;  déjà la R épub lique  touchoit au m o m en t 
de goûter  au sein de la p a ix ,  les fru its  du z è le  ac tif  des 
citoyens, qui avoient eu le  courage de saisir le  t im on des 
affaires, dans une crise difficille. L a  pu re té  de leu rs  i n 
ten tions dévoilée , fit d isparo itre  les nuages de la p r é 
v e n t io n ,  6t la N a tion  attendoit  avec confiance, le  r é s u l ta t  
des travaux entrepris  pour la félicité  publique.

T e l  é to i t  l ’é ta t  des choses en  Pologne, lorsque la 
D éclara tion  de Sa M aje ſté  le Roi de Prusse, vint glacer 
tous les cœurs d’effroi 61 de surprise. L e s  motifs y dé
veloppés de l ’e n t ré e  des troupes P ru ſs iennes fur le  t e r 
r i to ire  de la R épub lique , ne pouvoient manquer de faire 
n a i t re  des ſcupçons inquiétans , dans l ’e sp r i t  du Polonois 
auſsi loyal dans ſon carac tè re ,  qu’ouvert  dans ſa conduite.

„ F f f ra y é  du prétendu  progrès du D ém ocra tism e  e n  
P o lo g n e ,  & plus encore  de la naiſsance des Clubs deſtinés  
à le  p ropager ,  le R o i  de P ru ſse  à la veille d’ouvrir une 
féconde cam pagne , n ’a pas c ru ,  e ſ t - i l  dit dans c e t t e  D é 
claration , devoir laiſser d e r r iè re  lui, un ennemi dont il  
avoit tou t  à craindre. Il a regardé en  conséquence com m e 
une précaution ind ispensab le , de fa ire  e n t r e r  une p a r t ie  
de ses troupes, sur Je t e r r i t o i r e  de la R é p u b liq u e .“

U n e  correspondance suivie e n t r e  les Commandans m i
li ta ires  , les C onfédéra tions Palatina les  , les M agiſ tra tu res  
civ iles 6t la C onfédéra tion  généra le ,  ayan t  mis celle-ci 4 
m êm e de s’assurer, q u ’un calme parfait rég n o i t  d’un bout 
du Royaume à l ’a u t r e , toutes mesures de précaution e x 
traordinaires , lui avoient paru jusques-ià superflues. A  la  
vue de là D éc la ra tion  de S. M . P ru s s ie n n e ,  quoiqu’é to n -  
née seulem ent des assertions y énoncées, & n u l lem en t  
convaincue de la r é a l i té  de le u r  o b je t ,  la C onfédéra tion  
générale avoit satisfait 4 tous les égards , qu’elle croyoit 
dus 4 un voisin, à un a m i ,  à un Allié. Pille déclara dans 
sa réponse , qu’aucune espece de trouble ne se m anife ſto it  
dans le Pays ; que tous les Clubs révolutionnaires y é -  
to ie n t  p roscrits  ; qu’au r e ſ te  la force  publique, appuyée de  
la p ré ſencè  des troupes Russes,éto it plus que suffisante pour 
rép r im er  tous les m ouvem ens. —  E l le  dem andoit en con
séquence  4 Sa M ajeſté  P ru s s ie n n e ,  de révoquer les ordres 
donnés,pour l’en trée  d’un Corps de ses troupes, sur le  t e r 
r i to ire  de la République. E n  suite de c e t te  réponse  , la 
Confédération G é n é r a l e , d é fé ran t  p lu tô t à l’inqu ié tude  
m anifeſtée  de Sa M aje ſté  le R o i de Prusse, qu’à la réa l i té  
du beſoin , a envoyé des ordres précis 4 tous les Corps de  
troupes , de se ten ir  toujours p rê ts  4 se p o r te r  p a r to u t , où 
le  moindre indice de fe rm en ta t io n  pourro it  exiger leur 
présence.

Ces démarches effectuées , ne  laissoient aucun doute 
à la C onfédéra t ion  g é n é ra le ,  4 la na tion  e n t i è r e ,  que 
Sa M aje ſté  Prussienne  rassurée par  ta n t  de m o t i f s , ſe ro it  
a r rê te r  la m arche de ſes troupes. —  C e t t e  déférence  parois- 
soit éga lem ent analogue aux loix du bon voisinage, qu’à 
la dignité d’une nation  libre.

C e p e n d a n t , non-obſtant tou tes  ces assurances solem- 
n e l le s ;  non - obſtnnt l’évidence des faits allégués pour les 
appuyer, l ’arm ée  Prussienne  avança; un de ses détachem ens 
parut sous j les  murs de T h o r n .  Ses habitans fidèles 4 leu r  
devoir , lui en  ayant refusé l ’e n t ré e  , e ssuyèren t  une attaque 
ouverte ;  les canons fu re n t  b raqués ,  la p o r te  enfoncée-, 
la garde municipale délogée de ses p o s te s ,  & une V i l l e  
s a n s  défense offrit le spectac le  d’une place em portée  d’as
sau t;  les R égim ens Prussiens y firent leur e n t r é e , en r e m 
plissant P a ir  de cris de joye. Aucun  soldat de la R épu
blique n ’éto i t  là pour opposer une rés iſ tance  ; la V i l le  se 
léposoit de sa sû re té ,  sur la foi publique, 6c celle-ci fu t 
violée. A  l a m êm e époque , différens détachem ens P o lo 
nois répartis  dans la grande Pologne, se t rouvèren t  assail- 
lis & délogés de leur p o ſ t e s , par des forces  supérieures.

P leins  de confiance dans des engagemens so lem ne ls .  
dan* religi.cn des T r a i t é s ,  pouvions-nous jamais c ro ire ,  
d’avoir I red o u te r  des surprises, ou une  violence ouverte,
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l à  O li  tout devoit nous garan tir  de n e  t ro u v e r  que de l’a 
m i t ié  & des secours. Aussi le peu de troupes  can tonnées  
sur c e t te  f r o n t i è r e ,  n’ayant d’au tre  d e ſ t in a t io n ,  que de 
su rve il le r  la  tranquillité in té r ie u re ,  lo in  d’ ê t r e  suffisam
m e n t  a rm ées  en  guerre . é to ie n t  m êm e dépourvues de
canons. , .

L a haute  idée que nous nous ſommes to rm ee , de la 
ju ſ t ice  5c de la m agnanim ité  de Sa M aje ſté  le Roi de P r u s 
se ,  nourr i t  toujours n o t re  a t ten te*  q u e  ce P r in ce  éc la iré  
p a r  n o t re  réponse, a r rê te ra  les suites de sa p rem iè re  r é 
solution ; que bien loin de vouloir donner  de l’appui à la 
violation déjà effectuée du te r r i to i re  Polonois , il aura p lu tô t  
I  cœur de convaincre  la na tion , de sa conſtante_ bienveil
lan ce ,en  faisant évacuer à ses troupes,  les domaines de la 
République.

Nous réposant sur la bonté  de n o tre  cau se ,  nous 
n ’avons point à craindre aucune espece de p ré ten t io n s ,  à la 
charge de quelque partie  des P ta t s  de la R é p u b l iq u e , ga
rantis  par ta n t  de T ra i té s ,  5c n o tam m en t  par celui de 1775. 
qui lie S a  Majeſté  P r u s s i e n n e , comme les deux  autres 
C ours voisines.

Fidèles en  conséquence à notre^ se rm en t  » fidèles à 
n o t re  a ttachem ent aux prérogatives  an tiques de nos an cê tres ,  
fidèles à notre  vocation ; nous protestons de la manière la 
plus so lem nelle ,  à la face de l’ U n iv e r s ,  con tre  toute  
usurpa tion  de la m oindre partie  des E t a t s  de la R ép u 
blique. Nous déclarons h a u te m e n t ,  que nous n ’e n t ro n s  
pour r i e n ,  ni en aucune m a n iè re ,  dans te l  c o n c e r t  que ce 
so it  , tendan t  à la dé trac tion  de quelque portion des do
m aines  P o lo n o is ;  qu’au c o n t r a i r e ,  nous som m es p rê ts  de 
sacrifier jusqu’ à la d e rn iè re  goû te  de n o tre  sang , à la  dé
fense de n o t re  l iberté , de  no tre  in tég r i té .

Nous espérons au r e ſ t e , que les deux  Cours Im p é 
ria les liées par  leur garan tie ,  que m êm e  to u te s  les Pu is
s a n c e s ,  par une su ite  d’une communauté d’in té r ê t  n a t io 
nal , ne  verron t point d’un œil indifférent , une violation 
m anifefte  du droit des G e n s ,  des a t te in tes  graves portées  
à la tranquillité  d’un E t a t  voisin 5c a m i ,  ainsi que l’in 
vasion ouverte  de ses domaines. —  Nous nous a ttendons  
sur-tou t, que l ’A uguſte  S ouvera ine ,  en  qui nous avons placé 
tou te  no tre  confiance, 5c qui à la face de l’E u ro p e ,  nous a voué 
sa bienveillance , n e  laissera point foiblir l ’éclat de sa 
re n o m m é e ,  5c trouvera p lu tô t  analogue à sa grande amé , 
d’ajouter à ce t te  foule de faits m émorables, qui l ’o n t im 
m o r ta l i s é e ,  celui non moins glorieux, i.de p rê te r  dans des 
m om ens critiques, une main secourable à une Nation libre, 
digne à tous égards, d ’e x c i te r  un in té rê t  général.

E n  m an ifes tan t  ainsi toute la pure té  de nos in ten 
tions, nous déclarons e n f in , qu’aucune au tre  vue n ’anim e 
nos efforts, que ce lle  de t r a n s m e t t r e  à nos neveux , une 
R épub lique  b ien organisée, l ib re ,  5c indépendante  , 5c que 
c e t te  République que nous aurons rég é  é rée ,  ou nous la con- 
ſe rv e ro n s  i n t è g r e , ou aucun de nous n e  ſurvivra à ſon 
dé ſastre .  —

F ait  à G ro d n o  , à la Séance de la C onfédéra tion  gé
néra le  des deux Nations, le  3 F é v r ie r  1793.

( L . S .  j
Stanislas F é lix  POTOCKI Alexandre Frince SA P ÎE H A  

Grand-Naître d'artillerie, Grand-Chancelier deLithua-
te Maréchal de la Confé- nie , t e  Maréchal de laCon-
dération générale, de la fédération générale de te
Couronne. Duché.

Suivent les signatures nombrtufes des Conseillers de la 
Confédération, te d'autres citoyens.

F R A N C E .
Suite des événemens de Paris, du 20. au 30 ' janvier .

Bienque toujours ôc par tou t  v ic to r ieux , le  par t i  do
m inant craignoit,  que l ’exécu tion  précoce du d é c re t  qu’il 
avoit si im périeu ſem ent exigé , con tre  l’in fo rtuné  L ou is  
X V I .  ne fut ſuivie de quelqu’é m e u te  , 5c que ce  eon tre -  
tem s ne lui fit p e rd re  une  p a r t ie  des avantages, qu’i l  ſe 
p rom etto it  du ſuccès de ses intrigues. L e s  bons citoyens 
l’euſsent désiré avan t  ce m o m en t  fatal, dans l ’e ſpoir qu’u
n e  révolution eut pu l’éloigner, ôc perſuadés qu’en  gagnant 
du tems, on gagnoit tou t .  Mais co m m en t  pouvoit-on l ’ es
pérer  c e t te  in ſu rrec tion  ſa lu ta i re , quand tou t ſe  réuniſso it  
con tre  les  efforts gén é reu x  des gens , de bien, don t l ’orne 
ſensible 5c vertueuse ſavoit compatir aux malheurs d’un R oi, 
qu’on n ’a puni comme un ty ran ,  que parce qu’il n ’a pas 
voulu ê t r e  deſpote? Q u a t re  vingt ſe ize  mille gardes N a 
t ionaux  répandus dans la C a p i t a l e , ôc vendus à la faction 
jacobine ; v ing t mille ôc plus de fédérés envoyés pour ap
puyer la C onven tion  Nationale, 5c qui la trahiſsoient; tou
te  la populace des faux-bourgs , ſoldée par les émiſaires de 
l ’am bitieux  D ic ta te u r ,  qui ſe t i e n t  encore caché d e rr iè re  le

rideau ; des a rm es, des canons que le  m in i ſ t re  de la guerre  
laiſsoit à la diſposition des fac tieux  , au ljeu de les 
envoyer  aux armées; le crapuleux enthousiaſme de S a n te r -  
re  , qui de braſseur devenu M aréchal-de- C a m p , ôc pour n e  
pas p e rd re  ce t te  place honorable  ôc lucrative , s’é to i t  r e n 
du l’ in ſ t ru m e n t  des vengeances de la ſoc ié té  per tuba tr ice  ; 
que de m oyens puiſsans réunis!' ôc com m ent des ag ita teu rs  
pour leſquels il n ’e s t  plus r ien  de ſacré , ſe voyant fé
condés d ’une m an ière  auſsi efficace , euſsent-ils pu m anquer 
leur coup ! L e  tem s  ôc le ſuccès pourront ſeuls juſtifier une  
dém arche auſsi ex trao rd ina ire  , 6c que désavouoient hau te 
m en t  l’hum anité , la raiſon 6c m êm e la politique. Nous f  u- 
haitons que la prédiction des Jacobins s’accompliſse, 5c que 
cette grande meſure devienne le principe te la base de la f é 
licite publique. Mais nous ſom m es bien loin de l ’e ſpé re r  ; 
n ous  craignons au contraire , ôc peu t-ê tre  avec fo n d e m e n t ,  
qu’elle n ’achève ce qu’on t si audacieuſem ent com m encé, 
l ’in tr iq u e  Scies factions; qu’e l le  n ’opère  la chute  de l ’E m 
pire  le  plus floriſsant de l’E u ro p e .  Faſse le  ciel que nos 
c ra in tes  n« ſe  réa li ſsen t point.

E n  a t ten d an t ,  pour faire re ſso r t i r  encore  davantage, 
tou te  l ’h o r reu r  de l ’exécution de L ou is  X V I .  on lui a 
donné pour pendant , l ’apothéose de P e l le t ie r  de St. F a r-  
geau , affaſsiné par un ancien  garde-du-Corps , pour avoir 
v ° tè  la m o r t  du Roi. L e  c o n tra ſ te  e ſ t  b ifarre ,  ôc par là 
meme frappant. Nous donnerons  m erc red i  tous les dé
tails de cette  impoſante cé rémonie.

Fin de la note remise par M. Chauve lin à Lord Grenville.
Non feu lem en t la Nation Françoise devenue libre 

n ’a ceſsé de tém oigner fous tou tes  les form es, ſon deû 
s ir  de ſe rapprocher du peuple Anglois  , mais elle a 
réalisé  ce vœu de tou t  ſon  p o u v o ir ,  en  accueillant chez 
e l le ,  en  alliés , en frères , tous les individus de la N a 
t io n  A ngloise  . A u  milieu des combats de la l iber té  5c 
du defpo ti ſm e , au ſe in  des plus v io lentes a g i ta t io n s ,  e l le  
s’eſt  honorée  par un re ſp ec t  re ligieux pour tous les é t r a n 
gers vivans parmi e l l e , ôc p a r t ic u l iè rem en t  pour tous les  
Anglois, quelles que fuſsent leurs opinions, leu r  conduite, 
leurs liaisons avec les ennem is  de la l iberté; ; partout ils 
ont été aidés, fecourus avec toute forte de bienveillance te de 
faveur. E t  ce  ſe ro i t  pour prix  de ce t te  conduite généreu 
se ,  que les François ſe trouvero ien t fournis, p eu t-ê tre  ſeuls, 
à un ac te  p a r la m e n ta i re , qui accorderoit au gouvernem ent 
Anglois, c o n tre  les é trangers , la la ti tude  d’au torité  la plus 
a rb itra ire  ; qui les ſo u m e ttro i t  à p rend re  des permiſsions 
ou ſauf-conduits, pour e n t r e r ,  aller 5c r e ſ t e r  en  A n g le te r 
re; qui p e rm e t t ro i t  aux ſeeré ta ires  d’E t a t ,  de les aſsujettir 
fans m otif ,  5c fur un sim ple ſo upçon , aux formalités les plus 
odieuſes; de leu r  fixer un a rrond iſsem en t dont ils ne pour, 
ron t  paſser les bornes, de les r e je t te r  m êm e à leur gré, du 
t e r r i t o i r e  de la G rande-B re tagne  !

Il e ſt  év ident que tou tes  ces clauſes, font c o n tra i r e s  
à la l e t t r e  du t ra i té  de co m m erce  , d o n t  l 'a r t i c l e  I V .  
s’é tend  fur tous les François in d i ſ t inc tem en t ; ôc il ne  ſe- 
ro i t  que trop  à craindre , que par  une fuite de la d é te r 
mination que S .  M. B. a cru devoir p rend re ,  en rompane 
tou te  communication e n t r e  les gouvernemens des deux 
pays, les négocians François m êm e  ne ſe  trouvâſsen t ſou
v e n t  dans l’ impofsibilité de jouir de l’exception, que le bill 
a é tablie  en faveur de ceux, qui prouveront qu'ils font ve
nus en A n g le te r r e  pour affaire de commerce, C ’e ſ t  ainsi que 
le gouvernem ent B. a le p rem ie r  voulu rom pre  un tra i té  
auquel l ’A n g le te r re  doit une grande partie  de ſa proſpé- 
r i té  ac tu e l le ,  onéreux  pour la F rance  , a rraché  par  l ’a .  
dreſsé 5c l’habile té  , à l’im périt ie  ou à la corruption des 
agens du gouvernem ent qu’e lle  a d é tru i t ;  t r a i té  qu’elle  n ’a 
cependnt jam ais ceſsé d’obſerver re lig ieu ſem ent:  ôc c ’e ſ t  au 
m om ent m êm e où la F ran ce  a é té  accuſée dans le  p a r le 
m e n t  B. de violer les tra ités , que la conduite  publique 
des deux gouvernemens, offre un con tras te  si propre à r é to r 
quer v igoureusem ent l’accuſation.

T o u te s  les puiſsances de l’E u ro p e  auroient dro it  fans 
d o u t e , de ſe  plaindre des rigueurs de ce b i l l , si jamais il  
ob teno it  fo rce  de lo i ;  mais c’e ſ t  la  F rance  fur-tou t dont 
les ha’bitans, garantis de ſes a t te in te s ,  par un  t ra i té  ſo lem - 
n e l , en  paroiſsent cependant exc lus ivem ent m e n a c é s , qui 
a le d ro it  de p ré tend re  à une ſatisfaction plus p rom pte  5{ 
plus particulière. L e  conſeil exécu tit  auro it  pu accep ter  
ſur-le-champ la r. p ture  du t ra i té ,  que le  gouvernem ent A n -  
glüis ſemble lui avoir offerte  ; mais il n a voulu p ré c ip i .  
t e r  aucune de ſes démarches , ôc avant de faire eonno itre  
ſa réſo lu tion  définitive, il a voulu p ré ſen te r  au m in iſtè re  B . 
l’occasion d’une explication  franche 5c loyale. E n  conſé» 
quence, le ſouſsigné a reçu  ordre  de dem ander à L o rd  G r e n 
v i l l e , de lui apprendre  par une réponse claire, prom pte  3c 
eathégorique , si fous la dénomination générique d’é trangers ,



que porte  le bill dont s’occupent les chambres, fur la pro
position d’un m em bre  du m in i ſ tè re  , le gouvernement de 
la  G rande-B re tagne  entend auſsi com prendre les François1? “

P o r tm an ’s-sqiiare, le ' 7 Ja n v ie r  1793* F an 2cme-de  la 
République F rançoise  ( Signé ) Chauvelin.

Noie officielle du pouvoir exécutif  d e  France, en réponse
à celle dti ministère Britannique.  P a r i s , le 7 Janv ier
1793. Pan deuxième de la République-

L e  conſeil e x é c u t i f  proviſo ire  de la République F ran
çoiſe , avant de répondre plus particu lièrem ent à chacun 
des points, compris dans la note qui lui a é té  remiſé de 
la par t  du m in i ſ tè re  de ſa M aje ſté  Britannique, com m ence 
par  renouvelier  à ce m in i ſ tè re  , les aſsurances les plus ex- 
prefses de ſon désir s incère  d’en t re te n i r  la paix _ôc l ’har
monie e n t re  la F rance  ôc l ’A n g le te r re .  L e s  ſencim ens de 
la N at io n  Françoiſe en v e rs  les Anglois , ſe font manifes
té s  pendant tout le cours de la révolution, d’une maniéré 
si conſtante , si unanime, qu’il ne  peut pas re ſ te r  le  moin
d re  doute fur l’e ſ t im e  qu’e lle  leu r  a v o u ée ,  ôc fur Ion 
désir  de les avoir pour amis. C e  n ’es t  donc qu’avec une 
grande répugnance, que la  République ſe verrc it  forcée à 
u n e  rupture , beaucoup plus contra ire  enco re  à ſon inclina
tion qu’à ſon propre  in té rê t .  A y a n t  de parvenir à une si 
fàcheuſe e x t ré m ité ,  des explications font nêceſsaires; 6c 
Fobjet en eſt  d’une si hau te  im p o r tan ce ,  que le conſeil 
ex é c u t i f  n ’a pas cru pouvoir les  confier au m in iſ tè re  p e r 
p é tu e l lem en t  déſavouable d’un agent ſec re t .  Voilà pour
quoi il a jugé qu’il convenoit fous tous les  rapports, d’en 
charger le c itoyen  C h au v e l in ,  quoiqu’il ne  fa it  accrédité 
auprès  de fa M aje ſté  B r i ta n n iq u e , que de la pa r t  du ci- 
devant Roi.

L ’opinion du conſeil exécutif  en c e t te  occasion , é-  
to i t  justifiée par Ja m an ière  dont ſe tra ito ient en m em e-  
tem ps  nos négociations en E ſpagne , où le  citoyen Bour- 
going ſe trouvo it  p réc iſém ent dans la m êm e position, que 
le citoyen Chauveiin à L o n d re s  , ce qui n ’a point e m p ê 
ché le m in iſ tè re  du Roi Catholique , de t ra i te r  avec lui 
u n e  C onvention  de n e u t r a l i t é , dont la déclaration doit 
ê t r e  échangée à Paris ,  e rk re  le m in iſtre  des affaires é- 
t ra n g è re s ,  ôc le  Chargé d’afiaïres d’E ſpagne . Nous ajouterons 
m êm e, que lp prem ier m in i ſ t fe  de ſa M aje ſté  Catholique , 
en écrivant offic ie llem em ent a ce ſu je t  au citoyen Bour- 
goîng , n ’a pâs oublié de lui donner la qualité de m in is
t r e  p lénipotentia ire  de France . L ’exem ple  d’üne puiſsance 
du p rem ie r  ordre te lle  que l’E ſp ag n e  , a pu conduire le 
conſeil e x é c u t i f  à e ſpérer ,  que nous trouverions ia m êm e 
facilité à L ondres .  C ependant, le conſe il  exécu tif  recon- 
no .t  fans peine, que c e t te  demande de négociation n ’a pas 
to u te  la rigueur diplomatique , ôt que le citoyen Chauvelin 
n V f t  point afsez rég u l iè rem en t  autoriſé. Pour leve r  e n -  
t îè  emtsnt ce t  obs tac le ,  pour n ’avoir point a ſe reprocher  
d ’avoir a r r ê t é ,  par un simple défaut de fo rm e ,  une n é 
gociation du ſuccès de laquelle dépend la tranquillité de 
deux grandes Nations , il a pris le  parti d’envoyer au ci
toyen  Chauvelin, des le t tre s  de créance , qui lui fourniroient 
les m oyens de t ra i te r  dans toute la ſevérité  des formes 
diplomatiques.

P o u r  en  ven ir  m ain ten an t  aux tro is  points, qui ſeuls 
peuven t  fo rm er  un objet de difficulté auprès de ia Cour 
de L o n d re s ,  le conſeil e x é c u t i f  obſerve fut le p rem ie r ,  
c ’eſ t-a-d ire  fur le  déc re t  du 19 N ovembre, que nous n ’a 
vons pas é té  compris par le  m iniſtère  de ſa M aje lté  B ri
ta n n iq u e , lorſqu’il nous accuſe d’avoir donné une expii- 
c a 1 iop, qui annonce aux ſêditieux de toutes les Nations, 
quels font les cas dans leſquels iis peuvent com pter d’a 
vance fur l’appui ôc le ſecours de la France. R ien  ne 
ſauroit ê t r e  plus é t r a n g e r  que ce reproche, aux ſentimens 
de ia C onvention N a t io n a le ,  ôt à l ’explication que nous 
en avons d o n n é e ;  ôt nous ne pensions pas qu’il l u t  pos
sible, de nous im pu te r  le  deſsein ouvert de favoriſer les 
», ſêd it ieux  , au m o m en t m êm e où nous déclarions qu’on 'fü* 
roi.t injure à la Convention  N a t io n a le , si oh lui prêtoi't le 
p ro je t  de p ro tége r  les em eutes ,  les m0uvem ens ſêditieux 
qui peuvent s’é lever  dans quelque coin d’un E t a t  ; de s’as- 
ſoc ie r  à leurs au te u rs ,  ôt de faire ainsi de la cauſe de quel
ques particuliers, ce lle  d e  la nation F ranço iſe .  “

N ous  vous avons d i t , ôt nous aimons à vous le  r é 
p é te r  , que le  décret du 19 N o v e m b re ,  ne  pouvoir avoir 
ion application que dans le ſeul cas, où la volonté géné
ra le  d’une nation, exprim ée  c la irem en t ôt fans équivoque, 
appelleroit l ’aſsiſtance ôt la f ra te rn ité  de la N ation Fran- 
çoi e. e r t e s , ]a ſédition ne  peut jamais ê t r e  là ou ſe 
trouve I expre ſs ion  de la volonté  générale. C es  deux idées 
s ex c lu en t  m u tue llem en t ; car une ſédition n’e ſt ,  ôt ne  peut 
e t i e  que le m ouvem en t du pe ti t  nombre, contre la g én é 
ralité , de la  N ation  ; ôt ce mouvement ceſseroic d ’ê t re

ſê d i t ie u x , si tous les m em bres  d’une fociété  ſe le v o ie n t  
à la fois, ſoit pour corriger  leur g o u v e rn e m e n t ,  ſoit pour 
e n  changer e n t iè re m e n t  la fo rm e , ſoit pour to u t  au tre  
objet.

L e s  Hollandois n ’é to ien t  ſûrerrient pas des ſêditieux, 
lorſqu’ils p r i ren t  la réſolution généreuſe  de ſe ſouſtraire 
au joug E ſpagno l,  ôc lorſque la volonté générale de ce t te  
N at io n  appelia l’aſsiſtance de la France. O n  ne  fit point 
un crime à H enri I V .  de l’avoir écoutée, non  plus qu’à 
la R e in e  E l i ſabe th .  L a  connoiſsance de la volonté  g é n é 
r a le  , e ſ t  la feule baſe des tranſac tions des N ations e n t re  
e l .es  ; ôc nous ne pouvons t r a i te r  avec un gouvernem en t 
quelconque , que parce que ce gouvernem ent e ſt  cenſé l’or
gane de la volonté  générale de la N a t io n , à laquelle il 
appartient. Ainsi , lorſque par c e t te  in te rp ré ta t io n  na tu 
relle, le décre t  du 19 N ovem bre  e ſ t  réduit à ce  qu’ il si
gnifie véritab lem ent, il ſe trouve  qu’il n ’énonce  plus qu’ un 
acte de la  volonté générale au-deſsus de toute  con tefta tion , 
ôc te l lem en t  fondé en droit, que ce n’éto it  preſque pas la  
peine de l ’exprim er .  P a r  c e t te  raiſon, le conſeil e x écu t i f  
penſe que l’evidence de ce droit, auro it  p e u t -ê t re  pu d is 
penser la C onvention  Nationale , d’en  fa ire  l’objet d’un 
d éc re t  particulier ; mais avec l ’ in te rp ré ta tion  qui p récède , 
il ne  peut ê t r e  inquiétant pour aucune N ation .

I l  paro it  que le m in iſtè re  de S. M . Britannique, n ’a 
rien objecté fur la déclaration relative k la H o llande , puis
que la feule observation qu’il fait à ce  ſujet, appartient 
à la diſcuſsion fur l ’ Kſcaut. C ’e ſ t  donc ce dern ie r  point 
fur lequel il s’agit de s’entendre.

Nous le répé tons ,  c e t te  queſtion en  e lle -m êm e eſc 
de peu d’importance. L e  m iniſtère  Britannique  en  conclut 
„ qu’il n ’en eſt  que plus évident qu’elle  n ’a é té  miſe en  
avant, qu’avec le deſsein d’outrager les alliés de l’A n 
g le te rre ,  ôcc. ,, Nous répondrons avec moins de chaleur ôc 
de préventio  , que c e t te  queſtion e ſ t  ab ſolum ent indiffé
ren te  k l’A r g l e t e r r e  ; qu 'elle  e ſ t  d ’un in té r ê t  fo rt  m é
diocre pour :t Hollande, mais qu’elle  e ſ t  trè s- im portan te  
pour les Belges. Ind iffé ren te  pour l ’A n g le te r r e ,  c’est  ce  
qui n ’a pas m êm e beſoin de preuves ; d’un in té rê t  médiocre 
pour la Hollande, puiſque les productions des Belges s’é 
coulent égalem ent par les canaux qui aboutiſsent k Ostendc\ 
d’une grande im portance  pour les Belges, par les nom breux 
avantages que leur p ré ſen te ro it  le port d ’A nvers .  C ’esc 
d ne k raiſon de c e t te  importance, c’eſt  pour faire r e n t r e r  
les Belges dans la jouiſsance d’un droit p ré c ie u x ,  & non  
pour offenſer perſonne . que la F rance  a déclaré qu’e lle  
é to it  p rê te  à les ſoutenir, dans l’exercice  d ’un droit si 
légitime.

Mais la F rance  e ſt-e lle  aucoriſée à rom pre  les ſ t ipu -  
la t 'ons  qui s’oppoſent k la l ib e r té  de l’E ſcau t  1 Si on con -  
ſultè le d ro it  de la na ture  ôt celui des gens, non  pas la 
F rance , mais tou tes  les Nations de l ’E u ro p e  y font au- 
to r i ſees ;  nul doute fur cela.

Si l ’on conſulte le droit public , nous dirons qn’ il 
ne  doit jamais ê t r e  que l ’application des principes du d ro i t  
général des Nations, aux circonſtances particu lières  dans 
lesquelles ſe t rouvent ces N ations ,  les unes par r a p p o r t  
aux au tres ;  en ſorte  que tou t tra ité  particulier qui bles- 
ſe ro it ces principes, ne  pourroit jam ais  ê t r e  regardé que 
comme l’ouvrage de la violence. Nous ajouterons enſuite ,
que par rapport à l ’E ſ c a u t ,  ce tra i té  fut conclu fans la
partic ipation des Belges. L ’E m p e r e u r  pour s’aſsurer la 
poſseſsion des Pays-Bas , ſacrifia fans ſcrupule, le plus in 
violable des droits. M a î t r e  de ces belles provinces, il les 
gouverna, com m e l’E u ro p e  l ’a vu, avec la verge du des- 
potiſme àbſolu ; ne  re ſpecta  que ceux de leurs privilèges 
qu’ii lui importoit de conſerver , ôc détru isit ou com batit 
perpé tue llem ent les autres. L a  France  e n t r e  en guerre  
avec la Maiſon d’A u tr iche  , l’expulſe  des Pays - B a s , &
rappelle k la liberté  ces peuples, que la Cour de V ie n n e  a*
voit voués a l ’f-"clavage. L e u r  fers font ro m p u s ;  ils r e n 
t r e n t  dans tous les droits que la M aiſon  d’A u tr ic h e  leur a- 
voit enlevés : com m ent celui qu’ils avoient fur l’E ſcau t ,  
ſeroit-il excepté , fur-tout lorſque ce droit n ’e ſ t  vér i tab le 
m en t  important, que pour celui qui en e ſ t  p rivé. A u re ſ te ,  
la France a une trop  belle profession de _ foi politique à 
f a i r e , pour craindre d’en avouer  les principes . L e  conſeil 
exécutif  déclare donc , non  pas pour paro itre  céder k quel
ques expreſsions d’un langage m e n a ç a n t ,  mais feu lem en t 
pour rendre hommage k la vé r i té ,  que la République F ra n 
çoiſe n ’entend point s’ériger en  a rb itre  univerſe l  des tra i té s  
qui lient les Nations e n t r e  elles. E l l e  ſaura re ſpec te r  les 
autres gouvernemens , comme e l le  ſe  chargera du foin de 
faire re ſp ec te r  le  sien propre. E l l e  ne  veut faire la loi à 
perſonne, ôc ne ſouffrira jamais que perſonne la lui faſse. 
E l l e  a ren o n cé  5c renonce encore  à tou te  conquête; ôc l’oc
cupation des Pays-Bas n’aura de durée , que celle de la guer-
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te ,  & le  tems qui fera nécessaire  aux Belges, pou r  aſsurer 
8c conſoiider leur l ib e r té  ; après q u o i , qu’ils ſoient indé- 
pendans 8c h e u r e u x , la  F ra n c e  trouvera  ſa récom penſe  
dans leur bonheur.

L o r ſq u e  c e t te  N ation  fe trouvera  en  pleine jouiſsance 
de ſa liberté  ; lorſque ſa volonté générale pourra s’énon
c e r  légalem ent 8c fans e n t ra v e s ;  qu’a lo rs ,  si l’A n g le te r 
r e  & la Ifkdlande a t ta ch en t  encore quelque im portance à 
l ’ouvertuèe  de l ’E ſ c a u t , elles r e m e t te n t  ce t te  affaire en 
négociation d irec te  avec la Belgique. S i  le* Belges par 
quelque  m o tif  que ce puiſse ê tre ,  con ſen ten t  h ſe priver 
de la navigation de ce fleuve, la  F rance  n e  s’y oppoſera 
pas, e lle  ſaura  re ſpecter  le u r  indépendance juſques dans 
leurs erreurs.

A p iè *  u ne  explication auſsi f r a n c h e ,  qui manifeſte  
un désir auſsi pur de la paix, il ne  devro it  r t ' ſ te r  au mi- 
n i ſ t è r e  de ſa M ajeſté  B ritann ique , aucun nuage fur les in 
ten tions  de la F rance . Mais si ces explica tions lui pa- 
ro i ſsenr  inſu/ïiſantes ; si nous ſom m es enco re  obligés d’e n 
ten d re  Je langage de la hau teur  ; .si les préparatifs hoſti- 
les  continuent dans les ports de l’A n g le te r r e ;  après avoir 
to u t  épuiſé pour le  m a in t ien  de la  paix, nous nous dis
pu te rons  à la g u e r r e , avec le  ſen t im en t  dumoins de la 
ju ſ t ic e  de n o t re  cau ſe , 8c des efforts que nous avons faits 
pour é v i te r  c e t t e  e x t r é m i t é ,  8c nous co m ba ttrons  à r e 
g r e t  les Anglois que nous e ſ t im ons  , mais nous les  co m 
ba ttrons fans cra in te . ( Signé  L e b ru n .  )

(Nous renvoyons à Mercredi, le reste de cette correspondante 
Ministérielle .)

E x tr a i t  d ’une dépêche de Rome, du 20 ja n v ie r .
O n  fait que M . Mackau M in i ſ t r e  de la République F ra n 

çoise , auprès de S. M . le  Roi de N aples , avoit envoyé 
h R o m e , un M . de Baſville, qui devoit y  rem p lir  pour l’ins
t a n t  , les fonctions d’A g e n t ,  bien que fans aucun ca rac tè re  
public. E n t r e  autres inſrructions qu’il avoit r e ç u e s , é to i t  
c e l le  d ’ob ten ir  de S . S . J a  permiſsion de ſub ſti tuer  aux a r 
m es du R o i ,  ce l les  de la R é p u b l iq u e , fur le frontispice 
de tous les batim ens qui appa r t ien n en t  à la F rance . C o m 
m e  les négociations auxquelles ce t ob je t  d’aſsez m ince 
■importance avoit donné l i e u ,  t r a in o ie n t  en  lo n g u eu r ,  le 
nouvel  A gen t écr iv i t  à celui duquel il teno it  ſes pouvoirs, 
de lui fa ire  parven ir  de nouvelles in ſtrnctions plus po
sitives , qui puſsent ſe rv i r  de guide à ſes démarches u l té 
rieures. L e  M in iſre  de Naples, les  lui envoya par  un o f 
ficier de M arin e ,  nom m é L a f io t e ,  hom m e, à ce qu’il pa- 
ï o k ,  plus propre à un coup d e  m ain , qu’à une négociation. 
Celui-ci à pe ine  arr ivé  à R o m e , ſe  rend it  avec M. de 
Basville , chez le  C ard ina l-Secré ta ire ,  5c lui signifia les in
te rn ions de la République, qu’il croyoit r e p r é ſ e n t e r , e x i 
geant qu’e lles  fu ſseh t exécutées  fans délai. L e  Cardinal leur  
rÊ pre ſen ta  qu’ il ne  pouvoit p rend re  fur fui une dém ar
che auſsi d é l ic a te ,  8c qu’il devoit ſe re fV re rà  S. S té .  L e s  
deux négocia teurs  voulurent y aller eux-m êm es, 5c s’y r e n 
d i re n t  en effet.  Mais com m e une difficulté qui ſe levoit 
avec  peine ,  n ’é to i t  écar tée  que pour faire place à une ſeconde, 
voyant que l’affaire t ra în e  oit en  lo n g u e u r ,  & que le  ſuc
c ès  en é to i t  douteux  , ils re ſo lu re n t  de paſser par deſsus 
to u tes  les formalités, que la loi 8c la“décence nous obligent 
de re ſp ec te r ,  en pays é t r a n g e r  fu r-tou t , 5c d’tx e e u te r  eux- 
m êm es, ce que l ’autorité  ſuprêm e avoit ſeul !e droit d ’o r 
donner. E n  conſéquence, ap;ès un diner civique où le vin 
fans doute ne  fut point épargné , ſuivis de tous les F ra n 
çois qui ſe  trouvoien t à R om e, & d’un grand nom bre d’é 
t rangers  , ils ſe m iren t  en  devoir d’aba ttre  & de briser  
par m o rc e a u x , tou t  ce qui po rto i t  les anc iennes  arm oiries 
de France. C e  procédé peu fait pour des A geqs  d’une 
grande N ation  l ib re ,  rév o l ta  l e  p eu p le ;  il ne  v it en  eux 
que des per tu rba teurs  du repos public, 5c ſe ten tan t  en  for
ces , il ſe  je t  ta  fur les  pré tendus réfo rm ateurs .  L e  
combat s’engagea , 5c dev in t  ſ é r i e u x . E u  vain S. S. e n 
voya des per ſonpes  de ſa Cour, pour r a m e n e r  par la per-  
ſu a s io n , ce t te  populace e f f r é n é e ;  r ien  ne put ca lm er  leur 
ze le  fougueux . L e s  détachem ens nombreux qui ſuccédè- 
r e n t , ne  produisirent pas plus d’effet. L ’a t t ro u p em en t  de- 
veno it  à chaque in ſtant plus considérable, 5c fa fu reur s ’em - 
bloit s’accro itre  à proportion . L ’acharnem en t é to i t  égal 
de part & d’autre, mais comme le nom bre  ne l’é to i t  pas, 
les  François eu ren t  l i e n t ô t  le deſsous ; plusieurs d’en tre  
e u x  fu re n t  maſsacrés , un plus g' and nombre couvert  de 
bleſsures ; les re ſte  dut ſon ſalut à une p ro m p te  fuite- M . 
de Basville fut, d i t -o n , une des prem ières victimes de 
ce zèle  inconsidéré. O n  n e  fa it  si M .  L a f lo te  a eu lé  
m êm e fort, ou s’il e ſt ſo rti  d e  R om e. O n  ne  l ’a pas r e 
vu depuis ce t  inſtant.

C e t  év én em en t  s in iſ tre  cause ici les plus vives i n 
quiétudes: on en  craint les fuites, qui pourron t  ê t r e  en co 
re  plus facheuſes, qu’on ne  l ’imagine ; car dans certa ines

c ircon ſtanees ,  un p r é te x te  qu’on cherchoit , dev ien t une 
raiſon plausible. L e s  François  oublieron t fans doute, que 
ce font leurs com patrio tes qui o n t  eux-m êm es provoqué 
c e t te  vengeance  du peuple  ; que S. S . 8c tous h s c i toy
ens honnê tes  o n t  fa i t  l ’impoſsible , pour a r rê te r  ce t u 
m ulte  à ſa naiſsance. Ils ne v e r ro n t  dans ce procédé, qu’u 
ne  injure de* plus graves faites à leu r  République , 8c ils 
voudront 1* venger.

De Londres, le 24 ja n v ie r .
M . Chauvelin  n ’a pu parvenir  à ſe faire reconnoitre  m in i ſ t re  

de la République Françoife. Ces jours d e rn ie rs  il a fait de 
nouvelles in ſtances au dépa r tem en t  des affaires é t ran g è re* ,  
pour o b ten ir  une  décision définitive. M ais  par une r é p o n 
se très- ſeche  8c peu p o l i e , le  m in iſtre  lui a déclaré qu’il 
ne  pouvoit reconno itre  le t i t r e  qu’il p re n o i t .  L e  19. M .  
C hauvelin  éc r iv i t  pour ſavoir, si le  biil de police cen tre  les 
é trangers ,  devant avoir ſon exécu tion  le  20 , il pouvoit 
ê t r e  aſsuré que ſa p e r ſonne  8c ſes papiers ſe ro ien t reſpectés. 
L e  dimanche au matin , L o rd  G re n v i l le  ré p o n d i t ,  que 
com m e M . Chauvelin  n ’é to i t  revê tu  d ’aucun ca rac tè re  pu
blic reconnu , il ne  pouvoit e ſpé re r  une protection , ni pour 
■lui ni pour ſes papiers, au tre  que celle qu’avoient d ro it  n’a t 
te n d re  tous les é trangers .  E n  conſéquence, M .  Chauvelin 
a fait les préparatifs  de ſon départ .......

Nos p répara tifs  de guerre  ſe  pouſsent toujours avec 
une activité  redoublée. Nous arm ons  e n t re  autres, plusieurs 
bateaux plats , qu’on croit de ſt inés  à t ra n ſp o r te r  des troupes 
fur les côtes  de France .

L e s  batim ens arm és  en  flote, qui do ivent t r a n sp o r te r  
des troupes aux Indes O ccidentales , ainsi que les vaiſseaux 
de guerre  qui do ivent les e ſ c o r te r ,  ont ordre  d’ê t r e  p rê ts  
à p a r t ir  le  ro  du mois prochain.

L e  gouvernem ent s  p ris  la réſolutjon de fortifier nos 
isles des Indes-G ccidentales .  M r .  Dundas a proposé d’y  
em ployer  le* nègres  de l’ isle, p lu tô t que d’y envoyer d’ici 
à grands fra ix  pour la N ation , le n o m b re  de bras néces- 
ſaires à c e t t e  e n t re p is e .  I l  a con ſu lté  plusieurs des p r in 
cipaux négocians de c e t te  ville, 8c nous apprenons que ce  
plan a obtenu leu r  approbation, 5c que le g o u v e rn em en t  và 
le  m e t t r e  à exécu t io n .

Lundi matin on a reçu  au bureau de l ’am irau té  , des 
le t t re s  du Com m odore  Murray , qui à p ré ſen t  m ouille  
dans l’F ſcaut. E l l e s  font de jeudi d e rn ie r .  N ous  ſavons 
à p ré ſen t  que les chaloupes canonières  Françoiſes  , qui 
é to ien t  e n t ré e s  dans l’E s c a u t , n ’ont pas é t é  bien loin . 
E l le s  é c h o ie . e u t  à m i - m a ré e  ; les  F rançois  s’em barquè
r e n t  dans leurs c a n o t s ,  8c les q u i t tè re n t  dans l’in ten tion  
d’y re v e n ir  au coup de pleine m er. Mais avant leu r  r e 
tou r ,  les Hollandois avoient eu le tem s  de les  flanquer tou t  
au tour d ’un bon mur de te r r e .  L e s  François, voyant qu’i l  
é to i t  impoſsible de les rem u er ,  les abandonnèrent. A u cu n  
b â t t im en t  François quelconque n ’e ſ t  e n t ré  ni ſo r t i  de l’E ſ 
caut , juſqu’à la date  de ces l e t t r e s ,  depuis que le  C om m o- 
dore y a j e t t e  l ’ ancre .

L e s  nouvelles officielles de la Hollande p o r t e n t , que 
l’am irau té  d’A m ste rd am  a ordonné le  prompt a rm e m e n t  
de plusieurs vaiſseaux de guerre: Sc qu’elle  a com m encé ſa 
corre ſpondance avec les quatre au tres  am irautés, pour é t a 
b lir  la quotité  ordinaire qu’ elles doivent fournir en  h o m 
mes 8t en  vaiſseaux.

Nous apprenons, p a r  lesf le ttres  de D ublin  du 14. qu’on  
s’y occupe dan* les deux chambres du P a r le m e n t ,  d ’un biil 
fur les é trangers ,  ſemblable à celui qui v ien t  d’ê t re  paſsé 
dans l e  p a r le m e n t  d’A n g l e t e r r e . - O n  vota dans la cham bre  
des communes, l’adreſse ordinaire, 8c la promeſse des ſubsides.

U n e  in fu rrec t ion  des plus ſérieu ſes  v ien t d’avoir lieu 
dans le  co m té  de Cornwall,  par  rapport  à l’exportation  des 
grains. P lusieurs  ſoldats du 25*. rég im ent qui a reçu ordre 
de réprim er ce  m ouvem ent populaire , on t é t é  hachés en  
pièces. O n  a mandé fur le  champ tous les rég im ens c a n 
to n n é s  dans le  D evonſhm e, mais on craint qu’ils n ’a r r i 
v en t  trop  tard . R leur e ſ t  ordonné de m archer  jo u r  8c 
nuit , 5c on ne leur accorde que deux heures  fur vingt 
qua tre ,  pour ſe repoſer.

Paris, le 27 ja n v ie r .  ^
23 Janvier, Roland a en vo yé  ſa démiſsion à la 

C onvention  ; 5c ſon P o r te - feu i l le  a é té  rem is  au M in i ſ t re  
de la Juſtice, G a ra t ,  juſqu’à c e 'q u ’en ait  dé term iné  la  m a 
n iè re  d’établir  p rov iſo irem ent l ’A dm in iſ tra t ion  de l’i n t é 
r ieu r .  —  D urnourier  est déjà dans le Pays-Bas. I l  y  a fa it  
la revue des troupes, 8c la v isite  des fron tières . Suivant l e  
plan adopté par Je m in is tè re ,  l’a rm ée  fera  po r tée  pour l e  
mois de M ars, à p rès  de 750 m ille  hommes.

L e  G énéra l  C u ſtine  a v is ité  mardi d e r n i e r , tous les 
poſtes du R h in , ,  dont il veut f e r m e r  le  paſsnge aux A u 
trichiens. ( L a  gazette  de M ayence  ajoute que ce G é n é 
ral a fa it  en lev er  le  26. le pont d’O ppenheim  » 81 en  a fa i t  
tran ſp o r te r  à M ayence  tou tes  les pièces.


